
 
 
 

Media Release 
The Workers’ Safety and Compensation Commission Lay Charges  

under the Northwest Territories Safety Act  
 
Yellowknife, NT (December 15, 2021) – On December 2, 2021 the Workers’ Safety and 
Compensation Commission filed nine charges in the Northwest Territories’ Territorial Court 
under the Northwest Territories’ Safety Act. 
 
The multiple counts allege various offences in violation of the Safety Act and the 
Occupational Health and Safety Regulations, including failing to: 
 

 implement and maintain an occupational health and safety program 

 ensure that only competent workers operate machinery 

 ensure that work was sufficiently and competently supervised  

 establish an effective communication system for workers at a remote work site 

 ensure that a worker was properly trained in matters necessary to protect the health 
and safety of workers at a work site. 

 
Charged are Nogha Enterprises Ltd., and the General Foreman. 
 
The charges stem from an incident in which a worker was fatally injured on December 8, 
2020. The worker was operating an excavator to dig a pit at a gravel quarry approximately 
44 km north of Fort Simpson. The sidewall of the water filled gravel pit collapsed and the 
excavator slid into the pit and the worker drowned.  
 
The first court appearance in this matter is scheduled for March 16, 2022 in Fort Simpson. 
 
Maggie Collins 
Manager, Communications 
T: (867) 920-3854 
E: Maggie.Collins@wscc.nt.ca 
 
Note:  

1. This matter is now before the courts, so additional information available for release is limited.  
2. The Access to Information and Protection of Privacy Act also states what personal information 

government bodies are permitted to release. Under these Acts, the WSCC is unable to disclose 
personal information or information that could reasonably identify an individual. 
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Communiqué 
La Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs 

porte des accusations en vertu de la Loi sur la sécurité des Territoires du Nord-
Ouest  

 
Yellowknife, Territoires du Nord-Ouest (le 15 décembre 2021) – Le 2 décembre 2021, la 
Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs (CSTIT) a 
porté neuf accusations auprès de la Cour territoriale des Territoires du Nord-Ouest en 
vertu de la Loi sur la sécurité des Territoires du Nord-Ouest. 
 
Le chef multiple allègue diverses infractions à la Loi sur la sécurité et au Règlement sur 
la santé et la sécurité au travail, notamment le fait d’avoir omis : 
 

 de mettre en œuvre et de maintenir un programme de santé et de sécurité au 
travail; 

 de s’assurer que seuls des travailleurs compétents utilisent les machines; 

 de veiller à ce que les travaux soient supervisés de façon sécuritaire et 
compétente;  

 d’établir un système de communication efficace pour les travailleurs sur un 
chantier éloigné; 

 de faire en sorte qu’une formation adéquate soit donnée en ce qui a trait aux 
mesures nécessaires pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs sur un 
chantier. 

 
Les accusés sont Nogha Enterprises Ltd. et le contremaître général. 
 
Les accusations découlent d’un incident au cours duquel un travailleur a été 
mortellement blessé le 8 décembre 2020. Le travailleur conduisait une excavatrice pour 
creuser une fosse dans une carrière de gravier à environ 44 km au nord de Fort 
Simpson. La paroi latérale de la gravière remplie d’eau s’est effondrée et l’excavatrice a 
glissé dans la fosse, et le travailleur s’est noyé.  
 
La première comparution devant le tribunal pour cette affaire doit avoir lieu le 
16 mars 2022 à Fort Simpson. 
 
Maggie Collins 
Gestionnaire des communications 
Tél. : 867-920-3854 
Courriel : Maggie.Collins@wscc.nt.ca 
 
Remarque :  

1. Cette affaire est maintenant devant les tribunaux. Les renseignements supplémentaires pouvant 
être diffusés sont donc limités.  
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2. La Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée apporte également des 
précisions sur les renseignements personnels que les organismes gouvernementaux ont le droit 
de diffuser. En vertu de ces lois, la CSTIT n’est pas en mesure de divulguer des renseignements 
personnels ou de l’information qui pourrait raisonnablement permettre d’identifier une personne. 

 
 
 
 

 


